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PLU :  PLAN LOCAL DõURBANISME 

Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) est un document dõurbanisme qui, ¨ lõ®chelle dõune commune ou dõun 
groupement de communes (EPCI), ®tablit un projet global dõurbanisme et dõam®nagement et fixe en 
cons®quence les r¯gles g®n®rales dõutilisation du sol sur le territoire considéré.  

Il comprend :  

× Un rapport de pr®sentation, qui contient un diagnostic et explique les choix effectu®s ; 

× Un Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) qui d®finit les orientations 
g®n®rales dõam®nagement et dõurbanisme ; 

× Des Orientations dõAm®nagement et de Programmation relatives ¨ certains quartiers ou secteurs ; 

× Un r¯glement graphique qui d®limitent les zones urbaines (U), les zones ¨ urbaniser (AU), les zones 
agricoles (A) et les zones naturelles et foresti¯res (N). Le r¯glement graphique est opposable ¨ toute 
personne publique ou priv®e pour lõex®cution de tous travaux ou constructions ; 

× Un r¯glement ®crit qui fixe les r¯gles g®n®rales dõoccupation et dõutilisation du sol. Le r¯glement 
®crit est opposable ¨ toute personne publique ou priv®e pour lõex®cution de tous travaux ou 
constructions ; 

× Des annexes (servitudes dõutilit® publique, sch®mas des r®seaux dõeau et dõassainissement, etc.). 

Le PLU est ®labor® ¨ lõinitiative et sous la responsabilit® de la commune ou de lõEPCI comp®tent en mati¯re 
de PLU. Le conseil municipal ou lõorgane d®lib®rant arr°te le projet de PLU qui est soumis pour avis aux 
Personnes Publiques Associ®es (PPA). Il fait lõobjet dõune enqu°te publique puis il est approuv® par une 
nouvelle délibération.  

Une concertation est organisée pendant toute la  dur®e dõ®laboration du PLU. 

Le PLU doit, sõil y a lieu, °tre compatible, lorsquõils existent, avec les documents sup®rieurs, par exemple :  

× Le SCoT (Sch®ma de Coh®rence Territoriale) ; 

× Le PDU (Plan de D®placements Urbains) ; 

× Le PLH (Programme Local de lõHabitat) ; 

× Le PCET (Plan Climat Energie Territorial) ; 

× Le SDAGE (Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux) ; 

× Le SAGE (Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux) ; 

× Etc. 

Dans le cas de la commune de Breuillet , le Schéma de Cohérence Territoriale  (SCoT) de la Communauté 
dõAgglom®ration Royan Atlantique (CARA) a ®t® approuv® en 2007 mais est en cours de r®vision depuis 2016. 
Il constitue le document dõurbanisme sup®rieur qui sõimpose. Le PLU de Breuillet  entretient avec le SCoT 
un rapport de compatibilit®. Lõobligation de compatibilit® implique quõil nõy ait pas de contradiction entre 
les documents. 

Lõarticle L.123-1-9 du Code de lõUrbanisme indique que les collectivit®s disposant dõun PLU ont un délai de 
trois ans pour le rendre compatible avec le SCoT. 

LõELABORATION DU PLU DE BREUILLET 

Le nouveau document dõurbanisme de la commune de Breuillet  résulte de la  transformation de lõancien Plan 
dõOccupation des Sols (POS) en Plan Local dõUrbanisme (PLU). 
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LA CODIFICATION DU CODE DE LõURBANISME 

Suite au décret n°2015_1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de 
lõUrbanisme et ¨ la modernisation du contenu du Plan Local dõUrbanisme, et vu la date de prescription du 
PLU de la commune de Breuillet, le PLU nõint¯gre pas la modernisation du contenu du PLU, notamment la 
forme du r¯glement ®crit et la nouvelle codification du code de lõurbanisme. 

Ainsi, toutes les r®f®rences aux articles du Code de lõUrbanisme tiennent compte des anciennes références 
(avant lõann®e 2016). Cependant, pour plus de compréhension, les nouvelles références au Code seront 
précisées.  

LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PLU 

Lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme r®sulte de la transposition française de la 
directive 2001/42/CE du 27 juin  2001 relative ¨ lõ®valuation des incidences de certains plans et programmes 
sur lõenvironnement. Cette directive a ®t® transpos®e en droit fran­ais par les articles L.121-10 à L.121-15 
et R.121-14 à R.121-17 (nouvelles références : L.104-1 à L.104-8 et R.104-17 à R.104-20, R.104-23 à R.104-
33) du code de lõurbanisme. 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lõenvironnement (dite ç loi Grenelle II è) a 
modifié plusieurs codes. La partie réglementaire a notamment été modifiée par le décret n°2012-995 du 23 
ao¾t 2012 relatif ¨ lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme. En modifiant les articles 
R.121-14 et suivants du code de lõurbanisme, ce d®cret ®largit le champ dõapplication de lõ®valuation 
environnementale et introduit une nouvelle proc®dure dite dõç examen au cas par cas è. 

Lõobjectif de la mise en place de la proc®dure dõexamen au cas par cas vise ç ¨ am®liorer lõefficience des 
®tudes dõ®valuations environnementales en imposant celles -ci uniquement lorsquõelles sont jug®es 
n®cessaires par lõautorit® environnementale è. La d®cision de la n®cessit® dõune ®tude dõ®valuation 
environnementale se fait ¨ partir de lõanalyse des caract®ristiques des projets, de sa localisation et de ses 
impacts potentiels sur lõenvironnement ou la santé. 

Lõ®valuation environnementale est syst®matique d¯s lors que le territoire sur lequel est ®labor® le PLU 
comprend tout ou partie dõun site Natura 2000. 

Le territoire de Breuillet  est directement concerné par un site Natura 2000 et est donc soumise à une 
évaluation environnementale.  

LA COMPOSITION DU DOSSIER DE PLU 

Le dossier du PLU comporte six pièces principales présentées dans chacun des paragraphes qui suit. 

LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Lõarticle R.123-2-1 (nouvelle référence  : R.151-1 à 5) du Code de l'Urbanisme précise ce que doit être le 
rapport de présentation du Plan Local d'Urbanisme conformément aux articles L.121-10 et suivants (nouvelle 
réf.  : L.151-4) du Code de l'Urbanisme. 

« Le rapport de présentation :  

Alin®as de lõarticle 
Partie(s) 

correspondante(s) du 
présent PLU  

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article  L. 123-1-2 et 
décrit l'articulation du plan av ec les autres documents d'urbanisme et les 
plans ou programmes mentionnés à l'article  L. 122-4 du code de 

LE DIAGNOSTIC SOCIO-
DEMOGRAPHIQUE, LE 
DIAGNOSTIC SOCIO-
ECONOMIQUE, LE 

DIAGNOSTIC HABITAT, LE 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99C3CB71E5EBEA2664DE921AA5422BB2.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814764&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99C3CB71E5EBEA2664DE921AA5422BB2.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 
en considération  

(nouvelle réf.  : 1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel 
il sõappuie ainsi que, le cas échéant, les analyses des résultats de 
lõapplication du plan pr®vues par les articles L.153-27 à L.153-30 et 
comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues)  

DIAGNOSTIC SUR LA 
MOBILITE ET LE 
DEPLACEMENT, 

DIAGNOSTIC SUR LES 
EQUIPEMENTS ET LE CADRE 

DE VIE 

Rapport de Présentation - 
Tome 1 

(nouvelle réf.  : 2° Analyse les capacités de densification et de mutation des 
espaces bâtis identifiés par le schéma de cohérence territoriale en vertu du 
deuxi¯me alin®a de lõarticle L.143-3 ainsi que des autres espaces bâtis 
identifiés par le rapport lui -m°me en vertu du troisi¯me alin®a de lõarticle 
L.151-4) 

LE DIAGNOSTIC HABITAT 

Rapport de Présentation - 
Tome 1 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan 
prend en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de 
lõenvironnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en 
ïuvre sur celui -ci » 

LE DIAGNOSTIC DE LõETAT 
INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 

Rapport de Présentation - 
Tome 1 

4° Décrit l õarticulation du plan avec les autres documents dõurbanisme et 
les plans ou programmes mentionn®s ¨ lõarticle L.122-4 du code de 
lõenvironnement avec lesquels il doit °tre compatible ou quõil doit prendre 
en compte 

ARTICULATION AVEC LES 
AUTRES PLANS 

Tome 2 

5Á Analyse les perspectives dõ®volution de lõ®tat initial de lõenvironnement 
en exposant, notamment, les caract®ristiques des zones susceptibles dõêtre 
touch®es de mani¯re notable par la mise en ïuvre du plan 

LE DIAGNOSTIC DE LõETAT 
INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT  

Rapport de Présentation - 
Tome 1 

6° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, au regard notamment des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au 
regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des  
objectifs et du champ d'application géographique du plan. Il expose les 
motifs de la délimitation des zones, des r ègles qui y sont applicables et des 
orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones 
urbaines où les construction s ou installations d'une superficie supérieure à 
un seuil défini par le règlement sont interdites en application du  a de 
l'article  L. 123-2  

(nouvelle réf.  : 6° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa 
de lõarticle L.151-4 au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environne ment établis au niveau international, communautaire ou 
national, et, le cas échéant, ainsi que les raisons qui just ifient le choix opéré 
au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ dõapplication g®ographique du plan)  

LE REGLEMENT 
DõURBANISME, LE ZONAGE, 

LES ORIENTATIONS 
DõAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION ET LEURS 
JUSTIFICATIONS  

Rapport de Présentation - 
Tome 2 

BILAN QUANTITATIF DU 
REGLEMENT GRAPHIQUE  

Rapport de Présentation - 
Tome 2 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  

RESUME NON-TECHNIQUE 

Tome 1 

 

Le rapport de pr®sentation au titre de lõ®valuation environnementale est proportionn® ¨ l'importance du 
plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en ïuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=99C3CB71E5EBEA2664DE921AA5422BB2.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
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En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles  R. 123-23-
1, R. 123-23-2, R. 123-23-3 et R. 123-23-4, du plan local d'urbanisme, le rapport de présentation est 
complété par l'exposé des motifs des changements apportés.  

Le rapport de présentation peut se référer aux ren seignements relatifs à l'environnement figurant dans 
d'autres études, plans ou documents. » 

LE PROJET DõAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

Lõarticle L.123-1-3 (nouvelle référence  : L. 151-5) du Code de lõUrbanisme pr®cise que : 

« Le Projet d' Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit :  

1° les orientations gé nérales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques.  

2° les orientations générales concernant l'ha bitat, les transports et les déplacements, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 
retenues pour l'e nsemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commun e. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. »  

Le PADD est un document de politique générale de nature à  fournir une vision prospective et 
programmatique du territoire communal. Il nõest pas opposable aux tiers, cõest-à-dire quõil ne peut 
l®galement pas °tre oppos® aux demandes dõautorisation de construire. Cependant, lõesprit doit en °tre 
respecté.  

Le PADD nõa pas de forme r®glementaire stricte. Ce doit avant tout °tre un document p®dagogique, clair et 
accessible ¨ tous, aux techniciens comme aux non techniciens. Il se base sur les enjeux issus de lõanalyse 
de lõ®tat initial de lõenvironnement et du diagnostic communal.  

LES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Les orientations dõam®nagement et de programmation (OAP) ont pour objet dõapporter des pr®cisions sur 
les modalités du développement urbain de certains secteurs de la commune.  

Selon lõarticle L.123 -1-4 du Code de lõUrbanisme, elles peuvent « porter sur des quartier s ou des secteurs 
à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager  » et «  prendre la forme de schémas 
d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voi es et espaces publics ». 

Elles sont susceptibles de prévoir « les actions et op érations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre 
le renouvellement urbain  et assurer le développement de la commune  ». 

Le cas échéant, elles sont assorties dõun ®ch®ancier pr®visionnel de l'ouverture ¨ l'urbanisation des zones ¨ 
urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  

En application de lõarticle L.123-5 du Code de lõUrbanisme, « les travaux ou opérations doivent en outre 
être compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations d'aménagement mentionnées à l'article L. 123 -
1-4 et avec leurs documents graphiques  ». 

Ce principe de compatibilité signifie que les programmes dõam®nagements urbains ¨ mettre en place ne 
peuvent être contraires aux orientations dõam®nagement retenues, mais doivent contribuer ¨ leur mise en 
ïuvre ou tout du moins ne pas les remettre en cause. 

La compatibilit® sõappr®cie lors de lõinstruction de demande dõautorisation dõurbanisme. Un permis de 
construire ou dõam®nager pourra °tre refus® sõil nõapporte pas la d®monstration dõune coh®rence avec les 
orientations dõam®nagement de programmation. 

Les orientations par secteurs sont compl®mentaires des dispositions dõurbanisme contenues dans le 
règlement et le  zonage. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09A57DC8EE23770F1F570C376C364789.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816584&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=09A57DC8EE23770F1F570C376C364789.tpdjo05v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006816584&dateTexte=&categorieLien=cid
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 (Nouvelle référence  : Articles L.151 -6 et 7 du CU : 

« Elles peuvent notamment :  

1Á D®finir les actions et op®rations n®cessaires pour mettre en valeur lõenvironnement, notamment les 
continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et  le patrimoine, lutter contre lõinsalubrit®, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2Á Favoriser la mixit® fonctionnelle en pr®voyant quõen cas de r®alisation dõop®rations dõam®nagement, 
de construction ou de réhabil itation un pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de 
commerces ; 

3Á Comporter un ®ch®ancier pr®visionnel de lõouverture ¨ lõurbanisation des zones ¨ urbaniser et de la 
réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quart iers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  

5Á Prendre la forme de sch®mas dõam®nagement et pr®ciser les principales caract®ristiques des voies et 
espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction  de la qualit® de la desserte, o½ sõapplique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L.151-35 et L.151-36. 

En application de lõarticle L.152-1 du Code de lõUrbanisme, « les travaux ou opérations doivent en outre 
être compatibles, lors qu'elles existent, avec les orientations d'aménage ment et de programmation »).  

Les orientations par secteurs sont compl®mentaires des dispositions dõurbanisme contenues dans le 
règlement et le zonage .  

LE REGLEMENT DõURBANISME ET LES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Le r¯glement du PLU incarne par excellence lõurbanisme dit ç r®glementaire è. On sait que lõobjet de la loi 
SRU (Solidarité et Renouvellement Urbains ð 13 décembre 2000) a été de rompre  avec cette tendance pour 
amorcer le passage vers un urbanisme de projet. Mais le r¯glement nõa pas disparu pour autant. En effet, 
le r¯glement nõen conserve pas moins sous lõempire des PLU ses deux fonctions originelles :  

» La premi¯re consiste ¨ fixer les r¯gles dõaffectation des sols en d®limitant quatre types de zones ¨ savoir 
les zones urbaines (U), ¨ urbaniser (AU), agricoles (A) et enfin naturelles et foresti¯res (N) ; 

» La seconde r®side dans les r¯gles li®es ¨ la qualit® du cadre de vie (qualit® urbaine, architecturale, 
environnementale et paysag¯re des secteurs urbanis®s. 

Au plan juridique, le r¯glement est opposable ¨ tous travaux ou op®rations dõune personne publique ou 
privée.  

Les documents graphiques (articles R. 123-11 et R. 123-12 ð nouvelle réf.  : article R. 151 -9) ont pour objet 
de d®limiter le champ dõapplication territorial des diverses r¯gles concernant lõoccupation des sols 
applicables sur le territoire communal. Dans la limite de la pertinence, une cohérence sera recherchée avec 
le zonage des documents dõurbanisme des communes limitrophes.  

Ils permettent ainsi de visualiser non seulement les choix dõam®nagement expos®s dans le rapport de 
pr®sentation et mis en ïuvre dans le r¯glement mais ®galement de d®limiter les diff®rentes zones cr®®es 
et plusieurs rubriques en fonction de leur existence (secteu rs, zones, périmètres et emplacements). Leur 
aspect synthétique les rend lisible et accessible par tous de façon immédiate. Avec la loi SRU, leur portée 
juridique a été sensiblement modifiée puisq uõils deviennent d®sormais opposables au m°me titre que le 

règlement .  

LES ANNEXES 

Les annexes (articles R. 123-13 et R. 123-14 ð nouvelle réf.  : articles R. 151-51 à R. 151-53) regroupent des 
r¯gles concernant lõoccupation du sol sur les territoires couverts par le PLU et qui sont établies et relèvent 
pour la plupart dõautres l®gislations et notamment les Servitudes dõUtilit® Publique.   

Elles ont un caract¯re informatif et permettent de prendre connaissance de lõensemble des contraintes 
administratives appl icables. Elles sont un complément nécessaire tant au rapport de pr®sentation quõaux 
dispositions réglementaires.  
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La loi SRU pr®cise leur contenu en le d®veloppant de sorte que d®sormais deux types dõannexes doivent °tre 
prévus :  

× Des annexes informatives ; 

× Des documents graphiques compl®mentaires o½ figurent un certain nombre de zones et p®rim¯tres. 

LA CONDUITE DES ETUDES 

Les ®tudes n®cessaires ¨ lõ®laboration du PLU de la commune de Breuillet  se sont échelonnées sur un peu 
plus de deux ans, entre janvier  2015 et juin  2017. 

Lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement et le diagnostic communal ont été produits durant  le premier 
et second trimestre de lõannée 2015. 

Le PADD a été échafaudé à partir de la fin dõann®e 2015 jusquõau dernier trimestre 2016.  

Le règlement graphique, le règlement écrit et les Orientat ions dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 
ont été réalisées entre la fin dõann®e 2016 et début 2017 . 

Les ®tudes n®cessaires ¨ lõ®valuation environnementale du PLU ont v®ritablement d®but® au second 
tr imestre  de lõann®e 2015 puis se sont échelonnées jusquõen fin 2016. 

Suite au dernier arrêt du PLU (juin 2017) et à la consultation des PPA qui en a découlé, le projet de PLU a 
®t® revu pour int®grer les remarques et avis issus de cette consultation. Lõensemble des pièces du PLU ont 
donc été retravaillées et la nouvelle version du PADD débattue à nouveau en Conseil municipal. 

LE DEBAT SANS VOTE SUR LE PADD 

Selon les termes de lõarticle L.123-9 du Code de lõUrbanisme, le PADD a ®t®, une première fois,  soumis au 
débat sans vote le 19 octobre 2016.  

La nouvelle version du PADD a fait lõobjet dõun second d®bat lors du Conseil municipal du 07 f®vrier 2019. 

LõARRET DU PLU 

Lõarr°t du PLU est intervenu lors de la r®union du Conseil municipal  du 25/06 /201 9 ayant été ac té par une 
délibération.  

LA CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

Le PLU est aujourd'hui soumis, pour une durée légale de trois mois, à la consultation des Personnes Publiques 
Associées (PPA) à son élaboration. 

Au terme de cette phase  de consultat ion des PPA, les avis formalisés seront annexés au présent rapport de 
pr®sentation avant quõil ne soit soumis ¨ lõenqu°te publique. 
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LõENQUETE PUBLIQUE 

LES TEXTES REGISSANT LõENQUETE PUBLIQUE 

Après la consultation des Personnes Publiques Associées, le PLU sera soumis en l'état à enquête publique 
par Monsieur le Maire, conformément aux dispositions réglementaires.  

Lõenqu°te publique est r®gie par les textes suivants :  

× Les articles L 123-1 ¨ L 123-16 et R 123-1 ¨ R 123-33 du Code de lõEnvironnement ; 

× Les articles L 11-1 et R 11-14-1 ¨ R 11-14-15 du Code de lõExpropriation pour cause dõutilit® 
publique ; 

× Le d®cret nÁ2002-1341 du 5 novembre 2002 relatif ¨ la d®signation et ¨ lõindemnisation des 
commissaires enqu°teurs. 

LES FORMALITES ADMINISTRATIVES 

A lõexpiration du d®lai dõenqu°te, les formalit®s de cl¹ture sont r®alis®es. 

Le registre dõenqu°te est mis ¨ disposition du commissaire enqu°teur. D¯s r®ception du registre et des 
documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, dans la huitaine, le responsable du plan et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable 
du plan dispose dõun d®lai de quinze jours pour produire ses observations ®ventuelles (article R.123-18 du 
code de lõenvironnement, modiþ® par d®cret nÁ2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3).  

Le commissaire enquêteur transmet au maire son rapport et ses conclusions motivées habituellement dans 
un d®lai dõun mois ¨ compter de la date de cl¹ture de lõenqu°te. Ces documents (rapport et conc lusions 
motiv®es) sont tenus ¨ la disposition du public pendant un an ¨ compter de la date de cl¹ture de lõenqu°te.  

En þn de proc®dure, le conseil municipal d®lib¯re aþn dõapprouver le PLU. Ladite d®lib®ration fera lõobjet 
de mesures de publicité (conform ément aux articles R123-24 et R123-25 du Code de lõUrbanisme), formalit®s 
lui permettant de produire ses effets juridiques.  

Le PLU ainsi approuvé sera tenu à la disposition du public.  

LõAVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR ET LES SUITES DONNEES 

Lõavis ainsi rendu nõaura pas les m°mes cons®quences juridiques selon quõil est favorable, favorable avec 
recommandations, favorable sous réserves, ou défavorable. Il doit en tout état de cause revêtir une de ces 
formes.  

LõAVIS FAVORABLE 

Si le commissaire enquêteur approuve  le projet sans réserve, il rendra un avis favorable. Il doit être clair 
et ne pas mentionner de remarques qui pourraient être assimilables à des recommandations ou réserves.  

LõAVIS FAVORABLE ASSORTI DE RECOMMANDATIONS 

Si le commissaire enquêteur approuve le projet mais exprime des recommandations, suggestions ou 
critiques. Ces recommandations doivent lui sembler de nature à améliorer le projet, sans porter atteinte à 
son économie générale. 

Lõautorit® comp®tente reste libre de suivre ou non ces recommandations. Lõavis reste favorable. 

LõAVIS FAVORABLE SOUS RESERVES 

Le commissaire d®clare quõil nõapprouvera le projet quõ¨ ç conditions de...  », ou « sous réserves que... ». 

Les réserves ont de véritables conséquences juridiques. En effet, si le ma´tre dõouvrage nõaccepte pas toutes 
les r®serves, lõavis du commissaire enqu°teur est alors r®put® d®favorable et emporte toutes les 
cons®quences juridiques dõun avis d®favorable. 
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A contrario, lõavis sera consid®r® comme favorable si le ma´tre dõouvrage met en ïuvre les prescriptions 
ou améliorations proposées par le commissaire enquêteur.  

Les réserves doivent donc être réalisables et exprimées avec clarté et précision afin de ne laisser subsister 
aucune ambiguïté.  

LõAVIS DEFAVORABLE 

Il intervient lorsque  le commissaire-enquêteur désapprouve le projet.  

Il est tr¯s important quõun tel avis soit tr¯s fortement motiv®. Ses cons®quences sont importantes. 

Si le commissaire enqu°teur a ®mis un avis d®favorable sur un projet relevant de lõenqu°te publique 
Bouchardeau, et que lõautorité compétente a passé outre cet avis dans sa décision, alors le juge 
administratif saisi dõune demande de sursis ¨ ex®cution de la d®cision attaqu®e, est tenu de faire droit ¨ 
cette demande. La seule condition ®tant que lõun des moyens invoqués ¨ lõappui de la requête soit sérieux 
et de nature ¨ justifier une annulation de lõacte attaqu®. 

Il faut remarquer par ailleurs quõaucune op®ration soumise ¨ enqu°te publique type Bouchardeau ne peut 
faire lõobjet dõune autorisation tacite. 

De plus, dans le cas o½ lõautorit® comp®tente pour prendre la d®cision est une collectivit® territoriale ou 
leur regroupement, lõop®ration ne peut °tre poursuivie quõapr¯s d®lib®ration de lõorgane d®lib®rant de la 
collectivité ou du regroupement concerné.  

LE BILAN DE LA CONCERTATION 

La concertation est une ®tape importante du processus dõ®laboration dõun document dõurbanisme. Son 
principe est ®tabli par lõarticle L.300-2 (nouvelle référence  : articles L.103 -2 à L.103-6) du Code de 
lõUrbanisme. 

Dans le cadre de lõ®laboration du PLU de Breuillet, elle a revêtu les formes suivantes  :  

× Mise ¨ disposition dõun registre au secr®tariat de la mairie de Breuillet ; 

× Informations diffus®es dans diff®rents bulletins municipaux ; 

× Parution dans la presse locale ; 

× Mise en place dõun questionnaire pour les administr®s afin de prendre en compte leur vision et leur 
ressenti sur le devenir de la commune ; 

× Diffusion de plaquettes dõinformation sur le projet et la tenue des r®unions publiques ; 

× Tenue de trois r®unions publiques (le 25/10/2016 sur le PADD, le 23/05/2017 sur la traduction 
r®glementaire du projet et le 19/06/2019 sur la pr®sentation de la nouvelle version du projet revu 
au regard des avis des Personnes Publiques Associ®es). 

- Le lancement de la proc®dure : 

Le public a ®t® inform® du lancement de la proc®dure dõ®laboration du Plan Local dõUrbanisme de Breuillet 
par un avis administratif dans la presse local et par un article dans le bulletin municipal de la commune du 
mois de janvier 2015. 

- Une premi¯re ®tape de consultation des Breuilletons : le questionnaire ¨ la population 

Aussi, un questionnaire a ®t® ®labor® afin de recenser les attentes des Breuilletons en mati¯re de 
dõam®nagement du territoire pour les 10 ann®es ¨ venir. Cette d®marche a eu lieu pendant la phase de 
diagnostic de lõ®laboration du PLU. 

Lõobjectif du questionnaire ®tait de recueillir lõavis des habitants en parall¯le de lõ®laboration du diagnostic 
socio-®conomique et de la r®alisation de lõ®tat initial de lõenvironnement. Cela a permis de nourrir les 
r®flexions sur lõ®laboration du PADD et de favoriser lõengouement et la participation du plus grand nombre 
au projet du PLU. 

Le questionnaire a ®t® diffus® au mois dõoctobre 2015, par le biais de lõEcho Breuilleton distribu® ¨ 
lõensemble des m®nages. 
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Cette vaste enqu°te aupr¯s des Breuilletons a permis ¨ la commune de Breuillet dõinterroger les habitants 
sur les enjeux du territoire dõaujourdõhui et de demain. Le fort taux de r®ponse, soit 1 m®nage sur 6, a fait 
ressortir le sentiment dõappartenance des Breuilletons ¨ leur commune ainsi que lõint®r°t port® aux projets 
dõam®nagement. 

Tr¯s attach® ¨ la qualit® du cadre de vie, les priorit®s en mati¯re dõam®nagement qui ressortent le plus des 
r®sultats  sont : lõoffre commerciale propos®e sur la commune, la situation g®ographique et lõenvironnement 
naturel. 

Lõenqu°te a ®galement permis de mettre en exergue les points ¨ am®liorer sur la commune : il sõagit 
notamment de la probl®matique des d®placements ¨ travers la faible place accord®e aux pi®tons et aux 
cyclistes, la circulation dense et parfois dangereuse au niveau de la rue du Centre, au cïur du village de 
Breuillet et la qualit® de la voirie.  

- Les r®ponses aux questionnaires et les ®changes avec les habitants ont permis de r®v®ler que : 

× Lõimage verte de la commune est fondamentale et ¨ pr®server : son environnement naturel, ses 
paysages ; 

× Le dynamisme et lõoffre des ®quipements et services sont suffisants malgr® la demande r®currente 
de lõam®lioration de la place accord®e aux pi®tons et v®los ¨ travers la mise en place dõun v®ritable 
r®seau de pistes cyclables ; 

× La mixit® des fonctions (habitat, commerces, espaces publics) semble °tre une ®vidence pour 
lõensemble des personnes qui se sont exprim®es. Les personnes sond®es mettent ®galement lõaccent 
sur la n®cessit® de cr®er des logements ¨ destination des jeunes m®nages notamment pour palier 
au vieillissement de la population. 

- Une deuxi¯me ®tape de la concertation : la r®union publique sur le PADD 

Les Breuilletons ont ®t® inform®s de cette r®union publique par voie de presse et dõaffichage dans les 
®quipements publics et ®galement par un article dans lõEcho Breuilleton du mois dõoctobre 2016 ainsi que 
sur le site internet de la commune. 

La premi¯re r®union publique a ®t® organis®e le 25 octobre 2016. A cette occasion, la municipalit® a 
pr®sent® aux administr®s les conclusions de lõ®tat initial de lõenvironnement, du diagnostic communal et 
des r®ponses au sondage de la population avant de d®voiler le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 
Durables. Les interventions ont principalement port®es sur la probl®matique des r®seaux et de la circulation 
dans le centre de Breuillet et sur les futures caract®ristiques des parcelles (taille minimale des terrains, 
possibilit® de redivision parcellaire des parcelles d®j¨ b©ties) et des logements (cr®ation de logements 
sociaux). 

- La r®union publique sur la traduction r®glementaire du projet de la commune 

Lõinformation de la tenue de cette r®union sõest effectu®e par voie dõaffichage dans les diff®rents 
®quipements publics et sur lõensemble des ç points infos è de la commune. 

La seconde r®union publique sõest tenue le 23 mai 2017. Lors de cette r®union le plan de zonage et les 
grands principes du r¯glement ®crit ont ®t® pr®sent®s devant un public dõenviron 50 personnes. Les r®actions 
suscit®es par la pr®sentation ont essentiellement port®es sur lõincompr®hension de certains administr®s 
autour de lõinconstructibilit® de terrains notamment situ®s en bordure de lõenveloppe du village de 
Breuillet. Une autre remarque est formul®e et concerne le paradoxe traduit par la volont® de la municipalit® 
¨ accueillir de jeunes m®nages dans un contexte o½ le prix des terrains au mĮ est cons®quent. 

- La troisi¯me r®union publique relative au nouveau projet de PLU post consultation PPA de lõarr°t du 
17 juin 2017 : 

Lõinformation de la tenue de cette r®union sõest effectu®e par voie dõaffichage dans les diff®rents 
®quipements publics, sur lõensemble des ç points infos è de la commune et sur le site internet de la 
commune. 

Cette r®union publique sõest tenue le 19 juin 2019 et a ®t® lõoccasion dõinformer la population (environ une 
soixantaine de personnes) sur le nouveau projet du PLU revu suite aux avis d®favorables ®mis par les 
Personnes Publiques Associ®es lors de la consultation. 

Les grandes orientations du PADD et la nouvelle version du plan de zonage ont ®t® pr®sent®es. 

Les r®actions suscit®es par la pr®sentation ont principalement port® sur lõincompr®hension de certains 
administr®s de la densit® renforc®e affich®e dans le nouveau projet de PLU 
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- La mise ¨ disposition du registre en mairie 

Le registre disponible en mairie a accueilli seulement deux observations. Ces derni¯res concernent la 
demande dõinformations sur la constructibilit® de terrains. 

 

Sont pr®sent®s ci-apr¯s des affichages et publications r®pondant aux besoins de la concertation avec la 
population. 

 

 

Affiche publié e en amont de la réunion publique  

 

Article paru dans le bulletin municipal du mois de juin 2015  
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Article paru dans le bulletin municipal  nÁ92 du mois dõoctobre 2016 

 

Extrait du sit e internet de la mairie de Breuillet  
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2.  LõANALYSE DE LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 
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LA PRESENTATION DE LA COMMUNE 

LE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE DE BREUILLET 

Commune de 19,99 km², Breuillet  est située sur la frange littorale du  département de la C harente-Maritime . 
Sa localisation en p®riph®rie de lõagglom®ration de Royan lui permet de bénéficier de la dynamique de cette 
dernière.  

Les communes limitrophes de Breuillet  sont les suivantes :  

× Au Nord, les communes de Chaillevette et de Le Gua ; 

× A lõOuest, la commune de Saint-Augustin ; 

× Au Sud, les communes de Saint-Palais-sur-Mer et de Vaux-sur-Mer ; 

× A lõEst, les communes de Mornac-sur-Seudre et de Saint-Sulpice-de-Royan. 

Le territo ire b®n®ficie dõune bonne accessibilit® renforc®e par la proximit® de grandes infrastructures, se 
plaçant à :  

× 12 minutes de Royan au Sud en empruntant la RD 140 ; 

× 12 minutes de Saujon ¨ lõEst, via la RD 14 traversant le territoire communal de Breuillet ; 

× 35 minutes de Saintes ainsi que lõ®changeur autoroutier de lõA10 reliant Paris ¨ Bordeaux ; 

× 35 minutes de la sous-pr®fecture de Rochefort au Nord via la RD 733. 

 

 

Localisation de la commune de Breuillet  

La qualité du cadre de vie de la commune de Breuillet  résulte de  :  

× Une situation g®ographique strat®gique ¨ proximit® du littoral ; 

× Un environnement exceptionnel entre marais, espaces bois®s, combes et vallons agricoles ; 

× Des commerces, des ®quipements et des services de proximit®. 
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LE CONTEXTE ADMINISTRATIF 

La commune est rattach®e administrativement ¨ lõarrondissement de Rochefort et au canton de la 
Tremblade depuis 2015. Regroupant de nombreuses communes du « secteur nord » du Pays Royannais, le 
canton de La Tremblade sõ®tend sur une partie de la presqu'île d'Arvert. Ses voisins sont les cantons de 
Royan au sud-est, de Marennes au nord-est et de l'Île d'Oléron au nord -ouest, tous appartenant à 
lõarrondissement de Rochefort. Son chef-lieu est la ville de La Tremblade, au centre dõune conurbation de 
plus de 10 000 habitants.  

Le canton s'organise autour de plusieurs pôles d'équilibre qui sont, outre La Tremblade et son agglomération 
(Arvert, Étaules et Chaillevette), Saint -Palais-sur-Mer et Breuillet.  

La commune est int®gr®e ¨ la Communaut® dõAgglomération de Royan Atlantique qui a évolué dans le temps 
comme lõindique lõhistorique ci-après. 

Date Création  
Nombre de 
communes 

25/10/ 1968 Création du SIVOM de la Presquõ´le dõArvert et de la C¹te de Beaut® 21 

1972 Elargissement du SIVOM à Mortagne-sur-Gironde 22 

1988 Elargissement du SIVOM à Arvert 23 

1990 Création du SIVOM DU PAYS ROYANNAIS (communes du SIVOM + 18 communes du bassin de Marennes) 41 

1991 Elargissement du SIVOM DU PAYS ROYANNAIS à Saint-Romain-de-Benet et Saint Sornin 43 

27/12/ 1995 Création de la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROYANNAIS (CDCPR) 29 

10/12/  2001 Transformation de la CDCPR en COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS ROYANNAIS (CDAPR) 29 

28/12/  2001 Elargissement de la CDAPR à Médis et Saujon  31 

18/08/ 2006 La CDAPR devient la Communauté d'agglomération Royan Atlantique (CARA). 31 

01/01/  2013 Elargissement de la CARA à Corme-Ecluse, Sablonceaux et Saint-Romain-de-Benet 34 
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LE MILIEU PHYSIQUE 

GEOLOGIE,  PEDOLOGIE 

LA GEOLOGIE 

La presquõ´le dõArvert est constitu®e dõun ®peron calcaire qui sõavance entre lõestuaire de la Gironde et 
lõestuaire de la Seudre. 

Sur ces coteaux, viennent sõappuyer, au Sud des sables ®oliens formant le massif dunaire, tandis quõau Nord, 
le coteau marque les limites avec le bri des alluvions marines de lõestuaire de la Seudre.  

Au droit de Breuillet, on retrouve au droit des marais de S aint -Augustin et de la Seudre lõaccumulation 
dõalluvion marine FyM, compos®e de vase et dõargile. Le coteau, form® de calcaires du Campanien re­oit 
les terres agricoles fertiles,  tandis quõau point culminant, des recouvrements éoliens composés de sables, 
de limons et dõargiles, peu productifs du point de vue agronomique, sont recouverts de boisements. Cõest 
également sur ces sols que lõessentiel de lõurbanisation de Breuillet sõest développée.  

LA PEDOLOGIE 

Les différents types de sols de la commune de Breuillet sont les suivants :  

Vallées et terrasses alluviales Vallées calcaires 1% 

Collines calcaires Champagnes ou aubues 41 % 

Terres de Doucins et Landes de la bordure Aquitaine 

Doucins sableux sains 40% 

Calcaire de craie et groie sableuse 5% 

Marais et dunes littorales  

Marais de claires 6% 

Marais anciens non calcaires 2% 

Autres 

Plan dõeau 3% 

Agglomération 3% 

Source : Chambre régionale d'agriculture de Poitou -Charentes 2007 
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Légende BRGM 
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CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

La commune prend place au droit des aquifères suivants  :  

× Seudre / Cours Inf®rieur ̈  9% ; 

× R®gion De Royan / Santonien et Campanien de Gironde ¨ 91%. 

 

La commune de Breuillet est concern®e par les masses dõeau souterraines suivantes :  

× FRFG027 Alluvions fluvio-marines des marais de Rochefort, de Brouage et Seudre aval ; 

× FRFG073 Calcaires et sables du turonien coniacien captif nord-aquitain ; 

× FRFG075 Calcaires, gr®s et sables de l'infra-c®nomanien/c®nomanien captif nord-aquitain ; 

× FRFG078 Sables, gr®s, calcaires et dolomies de l'infra-toarcien ; 

× FRFG094 Calcaires et calcaires marneux du Santonien-Campanien BV Charente-Gironde. 

LõAgence de lõEau Adour-Garonne met ¨ disposition les ®l®ments suivants concernant ces masses dõeaux :  

Élément considéré  Valeur  

Code de la masse dõeau FRFG027 FRFG073 FRFG075 FRFG078 FRFG094 

Type Alluvial  
Dominante 

sédimentaire 
non alluviale  

Dominante 
sédimentaire 
non alluviale  

Dominante 
sédimentaire 
non alluviale  

Dominante 
sédimentaire 
non alluviale  

État hydraulique  Libre Captif  Captif  
Majoritaireme

nt captif  
Libre 

Superficie 447 Km 2 24 097 Km² 22 577 km² 2 4931 km² 2 075 km² 

État quantitatif  Bon Bon Mauvais Bon Mauvais 

Cause(s) de dégradation   

Mauvais état 
(test balance 

"recharge/prél
èvements" 
médiocre)  

Bon état repris 
de l'état 2004  

Mauvais état 
(Test « eaux de 

surface » 
médiocre)  

État chimique  :  Bon Bon Bon Mauvais Mauvais 

Causes de dégradation    
Nitrates, 
pesticides 

Nitrates, 
pesticides 

Atteinte du bon état global  Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2021 Bon état 2027 Bon état 2027 

Atteinte bon état chimique Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2015 

Atteinte bon état 
écologique 

Bon état 2015 Bon état 2015 Bon état 2021 Bon état 2027 Bon état 2027 

Type de dérogation   
Conditions 
naturelles  

Conditions 
naturelles  

Conditions 
naturelles  

Pression qualitative (état 
des lieux 2004) 

     

Occupation agricole des sols Forte Faible Faible Faible Forte 

Élevage Faible Faible Faible Faible Moyenne 
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Élément considéré  Valeur  

Non agricole Moyenne Faible Faible Faible Moyenne 

Des milieux aquatiques et 
écosystèmes terrestres  

Absente Absente Absente Absente Inconnue 

Sur les milieux aquatiques 
et écosystèmes terrestres 

Absente Absente Absente Absente Inconnue 

Pression quantitative (état 
des lieux 2004) 

Pression (Évolution)  

Prélèvement agricole  
Moyenne 
(Hausse) 

Forte (constante)  
Forte 

(constante)  
Moyenne 

(constante)  
Forte (  ?) 

Prélèvement industriel  
Faible 

(Constante) 
Faible 

(constante)  
Faible 

(constante)  
Faible 

(Constante) 
Faible ( ?) 

Prélèvement eau potable  
Faible 

(constante)  
Forte 

(Augmentation) 

Moyenne 
(Augmentat

ion) 

Moyenne 
(Constante) 

Moyenne ( ?) 

Recharge artificielle  Absente Absente Absente Absente Inconnue 

Des milieux aquatiques et 
écosystèmes terrestres 

Absente Absente Absente Absente Inconnue 

Sur les milieux aquatiques 
et écosystèmes terrestres 

Absente Absente Absente Absente Inconnue 

* 1 = Très bon  ; 2 = Bon ;  3 = Médiocre  ; 4 = Mauvais ;  - = Non renseigné 

 

Les éléments relatifs au contexte hydrogéologique ont des implications au regard de la protection  de la 
ressource en eau potable.  

En revanche, les enjeux liés aux sensibilités par les pollutions agricoles sortent du champ de compétence 
du document dõurbanisme. 

LE PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE DõALIMENTATION EN EAU POTABLE 

La commune de Breuillet est concernée par le périmètre de protectio n rapprochée du captage de « Bel-
Air » localisé à Vaux-sur-Mer et destin® ¨ lõalimentation en eau potable des communes du Syndicat 
Interc ommunal des Rives de La Seudre. 

Le forage capte lõaquif¯re captif du Coniacien-Turonien. Le périmètre de protection rap proch®e, dõune 
emprise totale de 24 ha occupe quelques parcelles au Sud de la commune de Breuillet, à proximité du village 
de « Taupignac » (Cf. Carte).  

Les prescriptions relatives aux périmètres de protection de ce captage sont fixées par arrêté préfector al en 
date du 22 décembre 2006 :  

 

a) Périmètre de protection rapprochée  

(24 ha - communes de Vaux-sur-Mer, Breuillet et Saint -Palais-sur-Mer) 

× Au titre de la r®glementation sp®cifique : 

o Activit®s interdites : 

La création et l'exploitation de tout puits ou fora ge d'une profondeur supérieure à 50 mètres, à la seule 
exception des forages destinés à la production d'eau potable, reconnu d'utilité publique.  
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o Activit®s r®glement®es : 

Néant. 

 

× Au titre de la r®glementation g®n®rale : 

Toutes les autres activités non encor e énoncées, ci-dessus seront réglementées par la législation générale 
existante ou future.  

 

Les installations existantes doivent être conformes ou rendues co nformes, à ces réglementations.  Rappel 
des principales règles dont la mise en application conduit à  la protection rapprochée des ouvrages :  

- Cas particulier des forages :  Tout nouveau prélèvement ou toute augmentation de prélèvement d'eau 
souterraine non domestique, supérieur à 8 m 3/h est soumis à autorisation.  

Pour tout forage destiné à la production d'eau potable, reconnu d'utilité publique, des mesures devront être 
effectu®es afin de fixer un d®bit de pr®l¯vement compatible avec lõexploitation en pointe prévue pour 
l'ouvrage de "Bel-Air" - 450 m3/h - 5 000 m3/j maximum les 3 premières années (pompage  dõessai de longue 
durée, suivi piézométrique régulier , etc. ).  

Les forages actuels : Les propriétaires procéderont à la mise en conformité des ouvrages en vue d'empêcher 
l'intercommunication des nappes et/ou l'infiltration des eaux de ruissellement, confor mément à la Loi sur 
lõEau. Les forages non exploit®s seront rebouch®s en veillant ¨ respecter la protection de la nappe capt®e. 

- Les autres réglementations :  Les constructions actuelles présentes dans le périmètre de protection 
rapprochée et notamment les  bâtiments d'élevage, devront faire l'objet d'une enquête pour déterminer le 
niveau d'efficacité et de conformité des dispositifs d'assainissem ent. Les installations inadaptées devront 
être réhabilitées.  

Les syst¯mes dõassainissement autonome devront °tre régulièrement contrôlés.  

LE RELIEF ET HYDROGRAPHIE 

LE RELIEF 

La commune de Breuillet prend place au cïur de la presquõ´le dõArvert, entre les marais de Saint-Augustin 
et ceux de La Seudre. Au sein des parcelles de marais, lõaltitude est comprise entre 2 et 3 m NGF. Les 
coteaux sõ®l¯vent en pente douce jusquõau centre de la commune o½ lõaltitude culmine autour de 28 m 
NGF. Plusieurs îlots émergent ainsi dans le paysage :  

× le bourg de Breuillet o½ les ambiances bois®es dominent ; 

× le Montil, sõouvre au Nord sur la plaine agricole qui descend vers le marais de La Seudre, tandis 
quõau Sud les espaces bois®s ornent le sommet des collines ;  

× Taupignac, surplombe, au Sud de la commune, les vall®es de deux petits rus. 
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Le relief sur la commune de Breuillet  

LõHYDROECOREGION 

Les hydroécorégions de niveau 1 (HER 1) ont été identifiées sur des critères combinant la géologie, le relief 
et le climat, considérés de manière universelle comme les déterminants primaires du fonctionnement des 
écosystèmes d'eaux courantes. 

La commune appartient ¨ lõhydro®cor®gion ç Tables calcaires ». 

LõHYDROGRAPHIE DE SURFACE 

a) Généralités  

La commune de Breuillet se situe sur le territoire de lõAgence de lõEau Adour-Garonne, au sein du sous 
bassin hydrographique dénommé « Côtiers aquitains et Charentais ». 

Dans le cas de Breuillet, lõensemble du territoire communal appartient au bassin versant de La Seudre. 
Aucun ®coulement superficiel ne rejoint lõestuaire de La Gironde. 

La commune compte sept cours dõeau parcourant pour partie son territoire communal :  

× La Seudre est un fleuve c¹tier de Charente-Maritime. Le Nord de la commune borde lõestuaire de la 
Seudre. Lõinfluence des mar®es et du front salin est perceptible jusquõ¨ Saujon ; 

× Le Chenal de Mornac, n® de petites sources au lieu-dit Le Grave, coule en fond de vallon avant de 
traverser les marais de La Seudre et se jeter dans cette derni¯re ; 

× Le Chenal de Coulonges prend place au Nord de la commune et traverse les marais de la Seudre 
pour se jeter aussi dans lõestuaire ; 

× Le Chenal de Chaillevette constitue lõexutoire du marais de Saint-Augustin, et constitue le lien 
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hydraulique de ce marais vers La Seudre ; 

× Le P®rat re­oit des eaux en provenance de Saint-Sulpice-de-Royan et de Vaux-sur-Mer, alimentant 
ainsi le Sud-Est du marais de Saint-Augustin ; 

× Le ruisseau de la Cayenne est un affluent du Perrat ; 

× Le ruisseau du Ch©teau Vert est aliment® par de petites sources ®mergeantes en fond de vallon. Il 
rejoint le marais de Saint-Augustin.  

Dõun point de vue des zonages r¯glementaires, la commune est classée en zone sensible  (zone sensible à 
lõeutrophisation et dans laquelle les rejets en Nitrates et Phosphore doivent être réduits), en zone 
vulnérable (de pollution par les Nitrates) et en zone de répartition des eaux  (insuffisance des ressources 
par rapport aux besoins).  

 

b) Qualité  

Une station de mesure de  la qualité des eaux superficielles  prend place sur le canal de Chaillevette (Source : 
SIGORE).  

Paramètres physico -chimiques  

Physico-Chimie  Médiocre  Valeurs retenues 

Oxygène Médiocre   

Oxygène dissous (O2 Dissous) : Moyen 5,4 

Taux de saturation en oxygène (Taux saturation O2)  : Moyen 52,1% 

Demande Biochimique en oxygène en 5 jours (DBO5) : Moyen 6,9 

Carbone Organique (COD) : Médiocre  12 

Nutriments  Bon  

Orthophosphates (PO4(3-)) : Très bon  0,09 

Phosphore total (Ptot)  : Non classé  

Ammonium (NH4+) : Bon 0,12 

Nitrites (NO2-) : Bon 0,26 

Nitrates (NO3-) : Bon 24 

Température    

Température de l'Eau (T°C)  : Très bon  21,7°C 

Acidification    

Potentiel max en Hydrogène (pH) (pH max)  : Très bon  7,8 U pH 

Potentiel min en Hydrogène (pH) (pH min) : Très bon  7,3 U pH 

Paramètres chimiques  

Non classé 

 

La qualité physico -chimique a également été  ®valu®e dans le cadre de lõ®valuation des masses dõeau (Cf. 
point suivant).  
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c) £tat des lieux des masses dõeau : 2007  

La Directive Cadre sur lõEau (D.C.E.) adopt®e par lõEurope en 2000 impose lõatteinte dõun bon ®tat des eaux 
en 2015. 

Afin de respecter ces objectifs, des états des lieux ont été réalisés, des enjeux identifiés, puis des 
programmes de reconquête ont été él abor®s, avec la d®finition de politiques ¨ conduire et dõactions ¨ 
mener, pour la période 2010 -2015. 

Ces actions sont définies par Unités Hydrographiques de Référence (U.H.R.), c'est -à-dire par territoire ayant 
une cohérence hydrographique (bassin versant), de lõhabitat et des organismes qui y vivent, hydrog®ologique 
et socio-économique. 

 

La commune de Breuillet appartient ainsi ¨ lõU.H.R. Seudre, baie de Marennes Ol®ron. 

Au titre de la Directive Cadre sur lõEau dõoctobre 2000, et du SDAGE, chacun des cours dõeau est également 
rattach® ¨ une ou plusieurs masses dõeau pour lesquelles des objectifs dõatteinte du bon ®tat sont fix®s. Le 
bon ®tat dõune eau de surface est atteint quand son ®tat ®cologique et son ®tat chimique sont au moins 
bons. 

× Le Chenal de Chaillevette est rattach® ¨ la masse dõeau rivi¯re ç Chenal de Chaillevette è 
(FRFRT2_7) ; 

× Lõestuaire de La Seudre est rattach® ¨ la masse dõeau de transition ç Estuaire Seudre è (FRFT02). 

 
Lõ®tat ®cologique est appr®ci® sur la base de lõexamen des ®l®ments de qualité biologique et des 
caractéristiques physico -chimiques ayant une influence sur la biologie. Le bon état écologique ou «  classe 
verte  » est défini par le plus sévère des contrôles biologiques et physico -chimiques.  

Le document de cadrage élaboré au niveau national a établi des limites provisoires définissant le bon état 
®cologique, par type de masse dõeau ou par groupe de types. Ces limites provisoires ont été fixées  :  

× pour certains ®l®ments biologiques, ®valu®s au travers de lõindice biologique global normalis® 
(IBGN), de lõindice poissons et dõindices relatifs aux diatom®es ; 

× pour les param¯tres physico-chimiques pertinents pour chaque type de masse dõeau ou groupe de 
types : temp®rature, acidification, bilan dõoxyg¯ne, nutriments, nitrates, micropolluants 
synth®tiques et non synth®tiques. 

Lõ®tat chimique vise à apprécier le respect des normes de qualité environnementale fixées par les directives 
européennes. Le bon état chimique est atteint lorsque toutes ces normes sont respectées. Le document de 
cadrage ®labor® au niveau national a ®tabli des valeurs seuils pour les param¯tres concern®s, dans lõattente 
des seuils de la future directive fille relative aux substances prioritaires.  

Les données physico-chimiques et biologiques nõ®tant pas disponibles pour toutes les masses dõeau, les 
r®sultats de lõanalyse des pressions ont ®t® utilis®es pour estimer lõ®tat actuel des masses dõeau ¨ dire 
dõexperts. Dans certains bassins fran­ais, des mod¯les pressions-impacts, simulant lõ®volution de certains 
paramètres physico-chimiques, ont ®t® utilis®s pour contribuer ¨ lõ®valuation de lõ®tat des eaux en 2015. 

Lõ®valuation des masses dõeau effectu®e par lõAgence de lõEau Adour-Garonne en 2009 et 2010 propose les 
résultats suivants ( Source : AEAG ð SDAGE 2010-2015) :  

Le tableau ci -dessous r®capitule lõ®tat des masses dõeau pr®sentes sur la commune :  

Qualification des masses dõeau (Source : AEAG) 

Élément considéré  Valeur  

 Le Chenal de 
Chaillevette  

Estuaire de La 
Seudre 

Code de la masse dõeau FRFRT2_7 FRFRT02 

Masse dõeau Naturelle  Naturelle  
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Élément considéré  Valeur  

 Le Chenal de 
Chaillevette  

Estuaire de La 
Seudre 

Longueur en km 3  

État écologique de la ME Médiocre Potentiel Bon 

Niveau de confiance 2*  

État biologique  :  Non classé  

Indice Biologique Diatomique (IBD)   

Indice Biologique Global Normalisé (IBGN)   

Indice Biologique Macrophytique en Rivière (IBMR)   

Indice Poisson en Rivière (IPR)   

État chimique  Non classé Bon 

Indice de confiance    

État physico-chimique   

Oxygène   

Température    

Nutriments    

Acidification    

ME avec stations de mesures représentatives (2006-2007) Oui  

Atteinte du bon état global  Bon état 2015 Bon état 2027 

Atteinte bon état chimique  Bon état 2015 Bon potentiel 2021 

Atteinte bon état écologique  Bon état 2015 Bon état 2027 

Éléments de risque de non atteinte du bon état   
Conditions 

naturelles, raiso ns 
techniques 

Pressions (évolution)   

Agricole Moyenne  

Domestique Faible  

Industrielle  Inconnue  

Ressource Moyenne  

Morphologie Faible  

Agricole Nitrates  -  

Agricole Pesticides -  

Autres micropolluants  -  

 * 1 : Très bon 2 : Bon  3 : Médiocre 4 : Mauvais - : Non renseigné 
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d) État quantitatif  

La commune se situe en zone de répartition des eaux  (ZRE) classée par arrêté du préfet coordinateur de 
bassin. Cette zone est caractérisée par une certaine insuffisance de la ressource en eau par rapport aux 
besoins. 

Lõinscription du bassin en ZRE constitue un moyen pour lõ£tat dõassurer une meilleure ma´trise de la 
demande en eau afin dõassurer au mieux la pr®servation des ®cosyst¯mes aquatiques et de concilier les 
usages ®conomiques de lõeau. 

Lõal®a inondation est recens® ¨ lõAtlas des Zones Inondables (AZI) de la Seudre en date du 01/01/1998 et ¨ 
lõatlas des risques littoraux approuvé le 01/10/2001.  

LE CLIMAT 

Le climat charentais, de type océanique , est marqué par des hivers frais et pluvieux et des étés secs  et 
relativement chauds mais très irréguliers. Le minimum de température est atteint en janvier avec une 
moyenne de 5 degrés et son maximum en juillet/août avec une moyenne voisine de 20 degrés.  La moyenne 
annuelle des températures sur l'ensemble du départ ement est de 12 degrés . Les pluies sont abondantes en 
hiver avec une variation entre 83 et 96 mm en décembre et en janvier puis diminuent en été (47 mm en 
juillet et août). La moyenne annuelle d es précipitations pour le département est de 860 mm.  Les vents 
dominants viennent des secteurs Sud-Ouest et Nord-Est.  

Les données météorologiques présentées dans le tableau ci -dessous sont issues de la station Météo-France 
de Royan ¨ lõa®rodrome (Indicatif N° 17306004).  

 

 JAN FEV. MAR. AVR. MAI JUN. JUI. AOU SEP. OCT. NOV. DEC. 

Pluviométrie moy. (mm)  73,9 54,9 63,5 72,0 67,7 35,2 49,8 44,1 73,4 
103,

1 
105,9 

105,
2 

Température moy. (°C)  6,5 7,0 10,1 11,8 15,8 18,9 20,2 20,8 18,3 15,1 9,6 7,0 

 
La moyenne annuelle des précipitations est de 848,7 mm. Les mois les plus humides sont octobre, novembre 
et décembre. Sur la période 199 7-2006, le maximum quotidien absolu a été observé le 20/09/1999 avec 
54,6 mm de pluie.  

La moyenne annuelle des températu res est de 13,4 °C. Les températures les plus chaudes sont relevées aux 
mois de juillet et août. Les observations indiquent un maximum absolu de 3 9,9 °C le 04/08/2003. Le 
minimum absolu a été enregistré le 02/01 /199 7 avec ð 9,3 °C. Les mois les plus froids sõ®chelonnent de 
décembre à février.  

La rose des vents issue de la station Météo-France de Royan, présentée page suivante, met en évidence  des 
vents dominants de secteurs Sud-Ouest et Nord-Est. 
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Rose des vents ð station Météo France  
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LE MILIEU NATUREL 

Le milieu naturel de la commune résulte de lõinteraction de facteurs dive rs : principalement le climat, la 
g®ologie, lõhydrographie et  lõaction humaine. 

LES OCCUPATIONS DU SOL 

Les occupations du sol se répartissent de la manière suivante sur le territoire communal  :  

 

Type dõoccupation Surface en ha  % 

Tissu urbain discontinu 336 17 

Forêt de feuillus  157 8 

Forêt mélangée 210 10 

Grande culture  767 38 

Marais 176 9 

Prairie 55 3 

Verger 70 3 

Vignes 46 2 

Autre 211 10 

Total général  2028 100 
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LE CONTEXTE ECOLOGIQUE 

LES PRINCIPAUX MILIEUX NATURELS PRESENTS AU SEIN DU TERRITOIRE COMMUNAL 

a) Les boisements  

Les boisements de Breuillet ont une place prépondérante dans le fonctionnement des écosystèmes mais 
aussi en termes de paysage et de cadre de vie. Ils occupent les formations superficielles sablo -argileuses 
présentes au sommet des collines. 

Ils constituent également des for mations boisées intermédiaires entre les chênaies -charmaies et chênaies-
frênaies de Saintonge, les chênaies acidiphiles de la forêt de la Lande et les boisements dunaires à chênes 
verts et pins du littoral.  

Ainsi, le Chêne pédonculé (européen tempéré), le Chêne tauzin (Sud-Ouest européen) et le Chêne vert 
(méditerranéen) se côtoient pour former des peuplemen ts mixtes avec le Pin maritime.  

Tous présentent un intérêt par la forte biodiversité qui y règnent, mais  aussi par leur positionnement à 
lõinterface de milieux tr ès attractifs (marais, littoral notamment ). Les boisements les plus thermophiles 
disposent en outre dõune richesse botanique patrimoniale (bois des Essarts).  

Ils sont constitutifs de corridors pour les grands mammifères (liens entre la forêt de l a Coubre, la forêt des 
Landesé), pour les chiroptère s et pour les oiseaux.  Les boisements de Breuillet abritent également des 
colonies dõArd®id®s et des sites de nidification pour le Milan noir et le Circa¯te Jean-le-Blanc. 

Ces milieux naturels peuvent êtr e qualifiés de la sorte  :  

× 41.2. Ch°naies- charmaies ; 

× 41.5 Ch°naies acidiphiles ; 

× 41.7 Ch°naies thermophiles et supra-m®diterran®ennes. 

 

Au sein de la presquõ´le dõArvert, les boisements sont soumis ¨ plusieurs pressions :  

× Le mitage par lõurbanisation sous boisement ; 

× La fr®quentation importante avec notamment la pratique de sports m®caniques dans certains 
secteurs. 

En revanche, ces forêts ®tant peu productives, il nõexiste pas une r®elle activit® sylvicole. 

  

A gauche, vue de la sous strate à Asphodèle blanche d'une chênaie acidiphile  ; A droite vue dõune clairi¯re au cïur de la ch°naie 
thermophile du bois des Essarts 

 

b) Les marais  

Deux types de marais peuvent être distingués au droit du territoire communa l de Breuillet  :  

× Au Nord les marais ostr®icoles, fortement influenc®s par la salinit® du milieu, avec tout le cort¯ge 
dõesp¯ces halophiles (qui aiment le sel) qui se m°lent aux esp¯ces moins sp®cifiques fr®quentant 
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toutes sortes de zones humides. Le gradient de sel d®termine ainsi les diff®rents milieux, allant de 
la prairie m®so-hygrophile, aux pr®s sal®s et aux sarti¯res en passant par les bassins aquacoles et 
les roseli¯res. Notons ®galement, de mani¯re plus anecdotique, les t°tes de ruisselets et abords de 
certains foss®s dont les berges orn®es de fr°nes t°tards ou dõune fr°naie, offrent des conditions de 
vie favorables ¨ 2 esp¯ces saprophages patrimoniales (la Rosalie des alpes et le Lucane cerf-volant). 

× Au Sud, les marais de Saint-Augustin, compos®s principalement de prairies m®so-hygrophiles 
p©tur®es et de cultures, ont une salinit® tr¯s mod®r®e. Les foss®s et canaux qui sont le plus souvent 
bord®s par les roseaux re­oivent tout le cort¯ge des oiseaux paludicoles. Notons ®galement que ce 
marais est un territoire de chasse pour des rapaces et pour la loutre. 

   

A gauche, vue d'une bordure de frênes têtards ; Au centre vue d'une prairie hygrophile et bordure de laîches dans le fossé ; A 
droite, marais de Saint -Augustin avec parcelles cultivées et can aux bordés de roseaux 

Les marais présentent des enjeux environnementaux et économiques forts.  

Lõactivit® ostr®icole contribue ¨ la richesse et au maintien du fonctionnement hydraulique des marais de la 
Seudre. Il sõagit aussi dõune profession sensible ayant des exigences quant à la salinité et à la qualité 
sanitaire des eaux. Les apports dõeaux douces depuis le canal de Chaillevette ont une influence toute 
particulière et peu vent avoir des effets préjudiciables (Bouquet A -L, Blachier P, Centre Régional 
dõExpérimentation et  dõApplication Aquacole, 2007). 

Au sein des marais de Saint-Augustin, les enjeux reposent principalement sur le maintien dõune activit® 
dõ®levage extensif garant dõun entretien de la v®g®tation compatible avec la richesse biologique du site, la 
principale m enace étant la mise en culture.  

 

c) Les espaces de transitions (vergers, jardins, mares,  friches ) 

Ces milieux représentent soit des superficies très limitées s oit des espaces particulièrement localisés.  

Relevons tout dõabord les milieux humides ou aquatiques. Le petit réseau hydrographique coulant en fond 
de vallon, alimenté en tête par de petites sources maille le territoire communal. Quelques mares et plans 
dõeau viennent compléter ces éléments, présentant une certaine attractivité pour la faune (exemple de 
zones de reproduction pour la grenouille verte au plan dõeau de La Grave). 

  

A gauche, vue sur une haie bordant une petit ruisseau au fond d'un vallon agricole; A droite vue sur une mare (ancienne carrière)  
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Les vignes et vergers sont des milieux souvent peu attractifs pour la faune et la flore. Toutefois, ils peuvent 
servir de substitution aux milieux ouverts pour quelques espèces (reptiles, terr ain de chasse du Circaète, 
rouge-queue ¨ front blanc, bruant proyeré). Les parcelles de vignes abandonnées et les friches agricoles, 
en cours dõembuissonnement, sont quant ¨ elles fortement attractives pour la faune dite ç ordinaire  » 
(passereaux, petits mammif¯resé).  

 

  

Vue d'un verger et d'une parcelle de vigne  

 

Les jardins et espaces publics peuvent également constituer des milieux recevant une nature ordinaire mais 
parfois diversifi®e. Dans le cas pr®sent, dans un contexte o½ lõurbanisation reste mod®r®e (de lõordre de 
10% du territoire communal), il ne faut pas  conférer à ces espaces un  rôle dans le maintien de la 
biodiversité. En revanche, ils contribuent au cadre de vie et peuvent apporter un sentiment de 
proximité étroite avec la nature . Une gestion appropriée peut contribuer également à porter un message 
pédagogique en sensibilisant la population à la nécessité du maintien de la biodiversité.  

 

  

A gauche, parcelle non batie au sein du village de Breuillet  ; A droite, boisement aménagé pour l e pique-nique au centre du 
village  

 

d) Les grandes cultures  

La commune de Breuillet reçoit, au  droit des terrains calcaires dits de «  Champagne », des terres fertiles 
cultivées de céréales et oléagineux. Les pratiques culturales actuelles sont peu favorables au 
d®veloppement dõune faune et flore diversifi®es. Ces espaces prennent place principaleme nt sur les versants 
et en fond de vallon. Quelques parcelles situées au sein des marais de Saint -Augustin et de la Seudre sont 
également exploitées en grandes cultures.  
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Vue de parcelles de grandes cultures 

 

e) Les zones humides 

o D®finition et prospection 

Les zones humides sont des secteurs à forts intérêts écologiques et hydrauliques. Elles jouent en effet 
différents rôles très importants  :  

× Elles assurent une auto®puration de lõeau et un effet tampon entre les parcelles et les cours dõeau 
(pi®geage dõune partie des pollutions diffuses) ; 

× Elles participent ¨ la r®gulation des d®bits de crues (zone dõextension de crues, stockage des eaux) 
et dõ®tiages (soutien par restitution des eaux) ; 

× Elles peuvent ®galement participer au maintien des berges et ¨ la limitation de lõ®rosion ; 

× Elles abritent une faune et une flore riche, parfois rares et inf®od®es aux zones humides (abri, 
site de reproduction, de nourrissage, etc.) ; 

× Elles peuvent ®galement assurer des liens entre r®servoirs de biodiversit® (corridors ®cologiques) ; 

× Enfin, elles sont utilis®es pour diff®rents usages : support de pratiques agricoles (p©turage, fauche, 
irrigation), loisirs (p°che, chasse,é), ®ducation ¨ lõenvironnement, etc. 

Lõass¯chement (drainage, remblaiement, etc.) et lõurbanisation (imperméabilisation, etc.) constituent les 
principales menaces à leur pérennité.  

Une analyse croisée des données géographiques, topographiques, hydrologiques, zones inondables et de 
sensibilité aux remontées de nappes a permis de mettre en exergue et pré -locali ser des secteurs sur lesquels 
sont potentiellement présentes des zones humides.  

Il ne sõagit ici pas dõun inventaire exhaustif et pr®cis, ni dõune expertise ¨ la parcelle, mais dõune 
information localis®e permettant dõattirer plus particuli¯rement lõattention sur cette problématique.  

Selon le Code de lõEnvironnement, une zone humide est un ç terrain exploit® ou non, habituellement inond® 
ou gorg® dõeau douce, sal®e ou saum©tre, de fa­on permanente ou temporaire [on parle de sols 
hydromorphes]. La végétation , quand elle existe, est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins 
une partie de lõann®e. è (Article L.211-1 du Code de lõEnvironnement). 

Le décret du 30 janvier 2007 précise cette définition : une zone humide est caractérisée par la « présence 
prolong®e dõeau dõorigine naturelle et la pr®sence ®ventuelle de plantes hygrophiles. En lõabsence de 
végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. » . 

Lõarr°t® du 1er octobre 2009 modifiant lõarr°t® du 24 juin 2008 pr®cise les critères de définition et de 
d®limitation des zones humides. Ainsi, elles sont d®finies soit par leur sol (traces dõhydromorphie dans les 
50 premiers centimètres), soit pa r leur végétation (hygrophile).  

En pr®sence dõune v®g®tation caract®ristique, la zone humide est aisément identifiable et des sondages à 
la tarière peuvent p ermettre dõaffiner ses limites. 

En lõabsence de v®g®tation hygrophile ou en cas de doute, la morphologie du sol a ®t® ®tudi®e. Des sondages 
à la tarière dans les 50 premiers cent imètres du sol ont ainsi été réalisés.  
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Les zones humides issues de la prélocalisation des données de la DREAL Poitou-Charentes est présentée dans 
lõ®tat initial et sert de base de travail ¨ lõ®laboration du document. 

 

 

o Les zones humides du SAGE Seudre 

Le SAGE de la Seudre a ®t® valid® par la Commission Locale de lõEau le 20 d®cembre 2017 et approuv® le 7 
février 2018 par arrêté préfectoral n°18 -341.  

Les zones humides occupent environ 20 % de la surface du bassin versant de la Seudre. Lõenjeu du SAGE sur 
le volet zones humides est de restaurer les services ®cosyst®miques aujourdõhui alt®r®s par les usages ou 
lõabandon.  

Le SAGE répertorie sur la commune de Saint-Sulpice-de-Royan des surfaces de zones humides salées et dans 
une moindre proportion, zones humides douces (voir carte ci -après). Pour la délimitation des zones humides 
du SAGE, le protocole présenté ci-dessous a ®t® valid® en Commission Locale de lõEau le 13 juillet 2011.  

Trois critères ont été utilisés pour délimiter les zones humides :  

× La pr®sence de v®g®tation hygrophile dominante ; 

× La pr®sence dõun sol hydromorphe de classe IVd au minimum, conform®ment ¨ lõarr°t® du 
1eroctobre 2009 ; 

× La pr®sence dõeau en surface.  

Chacun de ces crit¯res, utilis® seul, peut aboutir au classement dõun terrain en zone humide.  

Les zones humides douces ®taient traditionnellement valoris®es par lõagriculture et plus particuli¯rement 
lõ®levage extensif sur prairies. Les am®nagements facilitant leur ressuyage sont anciens et permettaient 
une gestion relativem ent haute des niveaux dõeau.  

Lõapparition dans les ann®es 70 de pratiques culturales intensives en zone humide sõest traduite par une 
gestion plus basse des niveaux dõeau, accompagn®e dõam®nagements facilitant le drainage. Le 
dessèchement précoce des terres, nécessaire ¨ lõentr®e dans les parcelles pour les semis, a entre autres 
entrain® une alt®ration de la capacit® de soutien dõ®tiage de ces milieux. 
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Les zones humides de la d®pression de la Presquõ´le dõArvert, en rive gauche du bassin estuarien, sont 
également soumises à une pression liée à l'urbanisation combinant satisfaction de la demande d'espace par 
l'usage de terrains situés en marais et accélération du ruissellement par imperméabilisation des sols.  

L'enjeu principal autour des marais doux est de parvenir  à concilier leurs usages et le fonctionnement du 
milieu.  

Les zones humides de la d®pression centrale de la presquõ´le dõArvert re­oivent dõune part le ruissellement 
de leurs bassins versants mais captent également les nappes sous-jacentes. Vestige de lõancien Golfe de 
Barbareu, ces milieux ¨ lõ®tat naturel sont quasiment clos depuis le IXe ou Xe si¯cle. Leur altitude sõ®tend 
entre 0 et 4 mètres. Les premiers travaux visant à réguler le niveau des eaux du golfe datent du XIe siècle 
et consistèrent au creusement dõun canal am®liorant le fonctionnement de la passe de Br®jat (actuel marais 
de Br®jat ¨ La Palmyre), exutoire naturel vers lõestuaire de la Gironde. Puis, successivement entre le XIIIe 
et le XVe siècle, les canaux dits de "la Lasse" puis du "petit p ont" à la Tremblade et "de la mer" à Chaillevette 
furent creusés, offrant au Barbareu plusieurs exutoires vers la Seudre. Ces derniers, toujours en service 
aujourdõhui (except® celui de la Lasse), assurent lõ®vacuation des eaux exc®dentaires des marais dõArvert - 
St-Augustin et de La Tremblade.  

 

Les zones humides du SAGE Seudre 
Source : SAGE Seudre 
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LA SYNTHESE RELATIVE AUX MILIEUX NATURELS 

Lõanalyse des milieux naturels permet de faire ressortir les conclusions ci-dessous :  

× Territoire bois® ¨ lõinterface de plusieurs influences ; 

× Forte proximit® de milieux tr¯s diff®rents, compl®mentaires et indispensables au d®roulement des 
cycles de vie des diff®rentes esp¯ces ; 

× Des espaces exceptionnels de par leur valeur patrimoniale et leur valeur ajout®e mais qui 
n®cessitent une gestion appropri®e ; 

× Nombreux corridors ®cologiques traversant ou b®n®ficiant des milieux naturels pr®sents au droit du 
territoire communal ; 

× Une richesse environnementale facilement accessible, offrant un cadre de vie exceptionnel mais 
qui peut subir des pressions importantes en raison dõune anthropisation et dõune fr®quentation 
excessive. 

LES ENJEUX RELATIFS AUX MILIEUX NATURELS 

Cette même analyse a permis de mettre en relief  les enjeux suivants :  

× Prot®ger les espaces de marais tout en permettant le d®veloppement des activit®s ®conomiques qui 
les font vivre (ostr®iculture, ®levage, chasseé) ; 

× Garantir lõint®grit® des boisements et des connexions bois®es entre ces derniers ; 

× Maintenir le cadre de vie attractif de la commune en pr®servant le sentiment de proximit® avec les 
espaces naturels en veillant ¨ ne pas en ç privatiser è lõacc¯s ; 

× Contr¹ler, ma´triser et g®rer lõacc¯s et les activit®s de loisirs au sein des secteurs les plus sensibles ; 

× Montrer une vigilance particuli¯re quant aux sources de pollution des eaux (assainissement non 
collectif, rejets dõeaux pluviales). 

LõIDENTIFICATION DES ZONES DõINVENTAIRE ET DE PROTECTION DU MILIEU NATUREL 

Le tableau ci -dessous vise à présenter la situation de la commune par rapport aux zones dõinventaire et de 
protection du milieu naturel.  

Situation de la commune vis à vis des zones d'inventaire et de protection du milieu naturel  

  

Surface 

(en ha)  

Superficie 
du territoire 
communal  

(en ha)  

Distance du 
bourg  

(en km)  

Enjeux  

Zone d'inventaire  

ZNIEFF I : Bois des Essarts 162 98 0,7 
Flore, Chiroptères,  

Oiseaux 

ZNIEFF I : Marais de Saint-Augustin 1480 51 0,7 Loutre, Reptile, Oiseaux  

ZNIEFF I : Marais de Seudre 10 252 202 1,1 
Habitats, flore, Loutre et 

Oiseaux 

ZNIEFF II : Presquõ´le dõArvert 11 089 51 0,23 
Habitats, Oiseaux Loutre, 

Reptiles 
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ZNIEFF II : Marais et vasières de 
Brouage Seudre Oléron 

37 058 202 1,3 
Habitats, Oiseaux, 
Loutre, Insectes, 
Reptilesé 

ZICO : Marais et estuaire de La 
Seudre 

14 800 197 1,3 Oiseaux 

Zone Natura 2000  

ZPS FR5412012 Bonne anse, Marais 
de Bréjat et de Saint -Augustin 

2632 18 0,7 
Habitats, flore, Reptiles, 

Oiseaux, Loutre 

ZPS Marais et estuaire de la 
Seudre-Oléron 

14 000 202 1,3 
Habitats, flore, Reptiles, 

Oiseaux, Loutre 

ZSC FR5400432 Marais de la Seudre 14 000 202 1,3 
Habitats, flore, Reptiles, 

Oiseaux, Loutre 

ZSC FR5400434 Presquõ´le dõArvert 9700 18 0,7 
Habitats, flore, Reptiles, 

Oiseaux, Loutre 
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LES ZONES DõINVENTAIRES :  ZONE NATURELLE DõINTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET 

FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

 
La commune est concernée par plusieurs ZNIEFF. 

 
a) La ZNIEFF de Type I n° 141, Bois des Essarts  

- Description et intérêts du site  

Entre la rivi¯re Seudre au nord et lõestuaire de la Gironde au sud, la presquõ´le dõArvert se pr®sente comme 
un plateau légèrement ondulé où alt ernent, hors de la frange dunaire littorale, les cultures céréalières et 
les boisements. En situation tr¯s interne sur la presquõ´le, la zone du bois des Essarts se pr®sente comme 
une entité bois®e regroupant sur un substrat dõalluvions sablo-argileuses acides plusieurs bois dõimportance 
inégale, souvent séparés par des secteurs cultivés ou urbanisés mais où la présence de corridors boisés 
autorise encore les connexions entre les principaux noyaux forestiers. Il sõagit pour lõessentiel de ch°naies 
mélangées o½ lõinfluence thermophile est tr¯s prononc®e et se manifeste par la pr®sence simultan®e de 3 
chênes appartenant à des cortèges biogéographiques bien différents : le Chêne pédonculé (européen 
tempéré), le Chêne tauzin (sud -ouest européen) et le Chêne vert  (méditerranéen) se côtoient pour former 
des peuplements mixtes avec le Pin maritime, très présent ici à proximité des grandes forêts dunaires 
littorales. Des landes thermo -atlantiques à bruyères et Ajonc nain, o½ lõAsphod¯le peut °tre abondante, 
trouent p onctuellement le tissu forestier et la présence de petites mares aux eaux acides et pauvres en 
nutriments vient renforcer la diversité écologique globale de la zone. Ainsi défini, cet ensemble possède un 
intérêt biologique remarquable qui se manifeste, dan s lõ®tat actuel des connaissances, par la pr®sence de 
10 espèces animales et végétales présentant un intérêt patrimonial élevé dans le contexte régional.  

 

- Niveau de connaissance 
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Niveau de prospection  2 3 2 2 0 1 1 2 0 

Espèces observées 14 25 4 3 0 1 0 29 0 

Espèces rares/menacées  1 5 0 1 0 0    

Niveau de prospection : 0 = pas de prospection ; 1 = prospection insuffisante  ; 2 = prospection assez bonne 
et 3 = bonne prospection  

 

- Milieux déterminants essentiels  

× 41.6 For°ts de Ch°ne tauzin 

× 41 7 Ch°naies thermophiles et supra-m®diterran®ennes 

× 43 7 Ch°naies mixtes thermophiles et supra-m®diterran®ennes 

× 31 8 Fourr®s et stades de recolonisation de la for°t m®sophile 

× 31 2 Landes s¯ches 

× 87 Friches et terrains rud®raux 

 

- Espèces déterminantes  

10 espèces sont déterminantes  :  

× 1 chiropt¯re, 5 oiseaux, 1 amphibien et 3 plantes dont 1 prot®g®e au niveau national (Renoncule ¨ 
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feuilles dõophioglosse). 

- Autres périmètres de protection écologique  :  

Aucun 

 
b) La ZNIEFF de Type I n° 629, Marais de Saint -Augustin  

- Description et intérêts du site  

Coincé entre l'est uaire de la Seudre au nord et le complexe forestier sur dunes fossiles de la Forêt de la 
Coubre au sud-ouest, le Marais de St Augustin constitue le plus vaste ensemble des marais de la presqu'île 
d'Arvert ; contrairement aux autres marais arrière -littoraux  de Charente-Maritime, il présente un caractère 
dulcicole marqué en raison de l'origine fluviatile et no n marine de ses alluvions. Depuis sa description 
d'origine, la ZNIEFF a subi de fortes modifications de contours afin d'exclure de son périmètre les imp ortants 
secteurs mis en culture récemment et d'inclure la totalité la Passe de Chalézac, large fossé ass urant la 
connexion hydraulique du marais avec l'estuaire de la Seudre. Les milieux dominants sont constitués par des 
prairies plus ou moins hygrophiles,  à caractère sub-halophile très atténué, fauchées ou pâturées et séparées 
par un dense réseau de fossés envahis dans leur grande majorité par des peuplements denses de roseaux. 
Vers l'ouest, des aulnaies constituent une lisière originale et une zone de tra nsition avec la forêt de la 
Coubre. L'intérêt biologique de la zone réside avant tout dans sa richesse f aunistique et, secondairement, 
botanique.  

Sur le plan des oiseaux, 56 espèces ont été observées sur la zone, dont 12 sont considérées comme 
rares/menacé es ; on note particulièrement une grande diversité de Rapaces - Busard des roseaux, Milan 
noir, Circaète  Jean-le-Blanc - qui utilisent le marais comme zone de nidification ou comme terrain de chasse 
depuis la forêt de la Coubre voisine mais également une f orte densité de fauvettes paludicoles nichant dans 
la végétation des fossés ; les prairies pâturées quan t à elles accueillent le Vanneau huppé tandis que les 
quelques haies et lisières boisées voient la nidification des Pies -grièches. Parmi les Reptiles, i l faut noter la 
présence d'une colonie reproductrice de Cistude, une petite tortue d'eau douce menacée e n Europe et, sur 
le plan des Mammifères, la fréquentation régulière des fossés de la ZNIEFF par la loutre.  

La végétation abrite également quelques espèc es remarquables comme la Grande Utriculaire, espèce 
carnivore présente dans quelques fossés ou la Renoncule à feuilles d'ophioglosse qui affectionne les 
dépressions prairiales piétinées par le bétail.  

- Niveau de connaissance 
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Niveau de prospection  1 3 1 1 0 0 0 3 0 

Espèces observées 3 56 1 1 0 0 0 54 0 

Espèces rares/menacées  1 12 1 1    4  

Niveau de prospection : 0 = pas de prospection ; 1 = prospection insuffisante  ; 2 = prospection assez bonne 
et 3 = bonne prospection  

 

- Milieux déterminants ess entiels  

× 37 2 Prairies humides eutrophes 

× 53 1 Roseli¯res 

× 22 13 Eaux dormantes eutrophes 

× 22 4 V®g®tation aquatique flottante ou submerg®e 

× 44 3 Aulnaies-fr°naies m®dio-europ®ennes 
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- Espèces déterminantes 

19 espèces sont déterminantes :  

× Parmi celles-ci signalons, la Loutre, 12 esp¯ces dõoiseaux, la Cistude dõEurope, 4 esp¯ces floristiques 

- Autres périmètres de protection écologique 

Directive Habitats : Z PS nÁ FR5400434 "PRESQUõILE DõARVERT" 

Directive Oiseaux : ZPS n° FR5412012 "BONNE ANSE, MARAIS DE BREJAT ET DE ST-AUGUSTIN" 

 

c) La ZNIEFF de Type I n° 795, Marais de Seudre  

- Description et intérêts du site  

Voir les descriptions relatives aux sites Natura 2000 . 

 

d) La ZNIEFF de Type II n° 610, Marais et vasières de Brouage -Seudre-Oléron  

- Description et intérêts du s ite  

Le site étant également désigné par la Directive  « Habitats » et « Oiseaux », ces caractéristiques ser ont 
détaillées dans le chapitre relatif aux zon ages de protection Natura 2000.  

 

e) La ZNIEFF de Type II n° 575, Presquõ´le dõArvert  

- Description et int érêts du site  

Le site étant également désigné par la Directive  « Habitats » et « Oiseaux », ces caractéris tiques seront 
détaillées dans le chapitre relatif aux zonages de protection Natura 2000.  

 

LES ZONES DE PROTECTION ISSUES DõUN ENGAGEMENT INTERNATIONAL :  NATURA 2000 

a) La Zone Spéciale de Conservation FR5400432 Marais de Seudre et Zone de Protection Spéciale 
FR5412020 Marais et estuaire de la Seudre -Oléron   

 
Le DOCument dõOBjectif (DOCOB) a été approuvé en 2012, le coordonnateur étant la Communauté de 
Communes du Bassin de Marennes.  

Ce complexe estuarien centré sur les 20 kilomètres inférieurs du cours de La Seudre intègre également 
quelques petits marais saumâtres du Sud de l'île d'Oléron. Ce site concerne le Nord du territoire communal 
de Breuillet .  

Ce remarquable ensemble littoral centre -atlantique rassemble plusieurs milieux et associations végétales 
rares et originales  : prairies à Zostère naine des vasières découvrant à marée basse, cordons dunaires, 
anciens marais salants reconvertis aujourd'hui en pr airies pâturées ou en exploi tations aquacoles et qui 
occupent la plus grande partie du site, dense réseau d'étiers, de canaux et de fossés où l'eau de  mer se 
mélange localement à l'eau douce, bosquets de chênes et de Pin maritime et, plus localement (Oléro n) 
marais à tendance tourbeu se, etc.  Malgré son origine presque totalement anthropique (très perceptible 
dans son relief caractéristique marqué d'une alternance de bosses et de dépressions), ce site abrite plusieurs 
habitats et espèces d'intérêt communauta ire, dont certains prioritai res (pelouses arrière-dunaires à Armoise 
maritime,  Loutre d'Europe, Cistude etc. ). En raison de sa très grande richesse ornithologique, il a également 
été inventorié comme Zone d'Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO) avec des Zones Naturelles 
d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF).  
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Habitat de lõAnnexe I de la Directive Habitat, Faune et Flore (source DocOb) 

Habitats naturels dõint®r°t 
communautaire identifiés  

Code 
européen 

Natura 
2000 

Recouvrement  
(ha/linéaire 

km)  

% par 
rapport 
au site  

Etat de 
conservation 

(EC) 

Valeur 
patrimoniale  

Estuaire  1130-1 2776/112,7 21,4 EC à évaluer ** 

Lagune côtières 1150-1* 2136 14,26 EC à évaluer *** 

Végétation annuelle des laisses 
de mer 

1210-1 61/1,4  0,44 
Bon à 

médiocre 
***** 

Végétations pionnières à 
Salicornia et autres  espèces 
annuelles des zones boueuses 
et  sableuses 

1310-1 

1310-2 

1310-4 

582 4,16 Bon à moyen ** 

Prés salés atlantiques 

1330-1 

1330-2 

1330-3 

1330-5 

2029 14,49 Bon à moyen *** 

Prés salés méditerrané ens : 
prairies subhalophiles 
thermoatlantiques  

1410-3 1312 9,37 bon *** 

Fourrés halophiles thermo -
atlantiques  

1420-1 144 1,02 
Moyen à 
médiocre 

** 

Dunes mobiles embryonnaires 2110 3/0,4  0,02 Moyen ** 

Dunes mobiles du cordon 
littoral à Ammonophila 
arenaria 

2120   Moyen ** 

Dunes boisées des régions 
atlantiques, boréales et  
continentales  

2180-2 10 0,07 Médiocre ** 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du  Magnopotamion 
ou de lõHydrocharition 

3150-2 

3150-3 

3150-4 

57/10,8  0,41 Médiocre ** 

Prairies humides 
méditerranéennes à grandes 
herbes du Molinio-
Holoschoenion 

6420-1 4 0,03 Bon **** 

Mégaphorbiaies riveraines 
6430-4 

6430-5 
15 0,1 

Non 
évaluable 

***** 

Marais calcaires à Cladium 
mariscus (habitat prioritaire  

7210-1* 2 0,01 Bon ***** 

Forêts alluviales à Alnus 
glutinosa et Fraxinus 

Excelsior (habitat prioritaire)  

91E10-8* 

91E10-11* 
16 0,12 Moyen *** 

Chênaies galicioportugaises à 
Quercus robur et Quercus 
pyrenaica 

9230-1 17 0,12 Bon * 
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Espèces de la Directive Habitat (source DocOb) 

Nom commun  
Code européen  
Natura 20000  

Importance du site 
pour lõesp¯ce et/ou 

représentativité  
Valeur patrimoniale  

Alose feinte  1103 Faible *** 

Barbastelle 1308 Faible ** 

Grand murin 1324 Faible ** 

Grand rhinolophe 1304 ? *** 

Minioptère de 
Schreibers 

1310 Faible *** 

Murin à oreilles 
échancrées 

1321 Faible *** 

Petit rhinolophe  1303 ? *** 

Cistude dõEurope 1220 Faible *** 

Cuivré des marais 1060 Faible **** 

Loutre dõEurope 1355 Forte *** 

Rosalie des alpes 1087 Faible *** 

Vison dõEurope 1356 ? **** 

*Habitats ou espèces prio ritaires (en gras) :  habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une responsabilité 
particulière.  

 
- Enjeux ornithologiques  :  

Ce site répond à 5 critère s de sélection ZICO (abondance remarquable de certaines espèces).  

Parmi la liste des espèces inventoriées, 22 sont protégées, 13 sont menacées au niveau national et 10 
espèces nicheuses sont menacées dans la région du Poitou-Charentes. Cinq espèces répondent au moins à 
un critère de sélection ZICO.  

 

- Esp¯ces de lõAnnexe I de la Directive Oiseaux :  

Si lõon consid¯re toutes les esp¯ces dõoiseaux nicheurs, migrateurs et hivernants, ce ne sont pas moins 183 
esp¯ces dõoiseaux ont ®t® recens®es sur le site : 82 sont nicheuses et 39 sont vis®es par lõannexe I de 
la Directive Oiseaux .  Le site des marais et de lõestuaire de la Seudre constitue une zone dõalimentation et 
de reproduction de centaines de couples dõard®id®s (ç hérons »). Deux grandes colonies, comptant parmi 
les plus importantes de France pour lõAigrette garzette sont incluses dans le p®rim¯tre. Les autres 
héronnières de petite taille sont situées à Monsanson (commune du Gua), dans le bois de la Cabane Noire à 
Mauzac (Commune de Saint-Just-Luzac) et à La Bordelini¯re (Commune du Ch©teau dõOl®ron). 

Cinq couples de Cigognes blanches, établis sur des plateformes nichent dans cette ZPS en 2000.  

Des Spatules blanches stationnent dans les marais de la Seudre en migration de printemps essentiellement. 
Elles exploitent les bassins dõeau saum©tre. 

Les espèces suivantes de rapaces sont particulièrement abond antes sur le site o½ ils sõalimentent et se 
reproduisent  : Milan noir, Busard des roseaux, Busard cendré et Circaète Jean-le-blanc.  

Le secteur est particulièreme nt favorable pour la nidification des Echasses blanches et des Avocettes.  

Les sternes (Sterne caugek, pierregarin et naine) sont les esp¯ces patrimoniales dõoiseaux de mer les plus 
fréquentes qui exploitent le site en cours de migration. Elles restent cant onnées à sa partie marine.  
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Cette zone est un site majeur de nidification de la Gorgebleue à mir oir blanc de la sous-espèce namnetum, 
dont la distribution est limitée au littoral atlantique.  

La Pie-grièche écorcheur niche en pourtour du marais.  

 
- Autres espèces remarquables : 

Quelques couples de Chevaliers gambettes nichent également dans le marais de La Seudre. 

Les vasi¯res de la partie estuarienne sont des sites dõalimentation pour les limicoles de passage et 
hivernants, dont les plus abondants sont le B écasseau variable, la Barge à queue noire, le Chevalier 
gambette, le Grand Gravelot, ainsi que la Bernache cravant. Ces oiseaux se déplacent entre cette ZPS et la 
ZPS FR5410028 Marais de Brouage - Ile dõOl®ron, situ®e imm®diatement au nord. Lõessentiel des effectifs 
stationne sur les reposoirs de haute mer.  

 

Espèces de la directive oiseaux ð (source DocOb) 

Nom commun  
Code européen 

Natura 2000  

Importance du site 
pour lõesp¯ce et/ou 

représentativité  

Valeur 
patrimoniale  

Aigrette garzette  A026 Forte  

Avocette élégante A132 Forte *** 

Balbuzard pêcheur A094 Moyenne  

Bihoreau gris A023 Moyenne ** 

Busard cendré A084 Faible  

Busard des roseaux A081 Moyenne ** 

Cigogne blanche A031 Moyenne ** 

Circaète Jean-le-Blanc A080 Moyenne  

Echasse blanche A131 Forte *** 

Engoulevent dõEurope A224 Faible * 

Gorgebleue à miroir de Nantes A272 Forte **** 

Gravelot à collier interrompu  A138 Faible * 

Milan noir A073 Moyenne ** 

Pie grièche écorcheur A338 Moyenne *** 

Spatule blanche A034 Moyenne  
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Carte des cellules paysagères et habitats sur les marais de la Seudre (Source DocOb) 
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Carte des colonies et observations dõArd®id®s sur les marais de la Seudre (Source DocOb) 

 

Carte dõutilisation de lõespace par lõAigrette garzette sur les marais de la Seudre (Source DocOb) 
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Carte des couples de Milan noir nicheur  sur les marais de la Seudre (Source DocOb) 

 

Carte de contact de 3 espèces de rapaces sur les marais de la Seudre (Source DocOb) 
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Carte de localisation de la Gorge bleue à miroir sur les marais de la Seudre (Source DocOb 

 

 Carte de contact de la Rosalie des Alpes sur les marais de la Seudre (Source DocOb) 


